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Comité du dialogue social sur le secteur de la tannerie et du cuir 
Groupe de travail  

 
21 février 2011 

 
 
 
 

Projet de compte rendu succinct de la réunion 
 
 
 

1. Approbation du compte rendu de la dernière réunion et de l’ordre du jour 
 
L’approbation du compte rendu de la dernière réunion est reportée à l’après-midi, 
certains délégués n’ayant pas eu le temps de le lire avant la réunion. En l’absence 
de commentaires après le déjeuner, le compte rendu est considéré comme 
approuvé. 
 
L’ordre du jour est adopté après une modification: le remplacement du point 5. 
«Matières premières» par «Premier échange d’idées quant au renouvellement du 
code de conduite». 
 

2. Tour de table sur les perspectives économiques et sociales du secteur 
du cuir 

 
Ce point est évoqué par la COTANCE, qui présente plusieurs diapositives d’un 
exposé PowerPoint illustrant le dynamisme économique dans le secteur du cuir et 
ses effets sur les données structurelles du secteur. 
 
L’examen de ce point est combiné à celui du point suivant de l’ordre du jour, 
consacré à la politique industrielle. 
 

3. Politique industrielle – Stratégie de l’Union européenne concernant les 
industries THC 

 
La DG Entreprise est représentée par M. Girao, chef d’unité chargé des industries 
THC. Il résume par deux mots les priorités de la Commission: compétitivité et 
durabilité. 
 
M. Girao énumère six grands domaines de la politique industrielle de l’Union 
européenne présentant de l’intérêt pour l’industrie du cuir, à savoir l’accès au 
financement, le marché unique, la normalisation, l’innovation, les compétences et la 
mise en valeur de la durabilité. 
 
Il indique que la DG Entreprise prépare pour 2012 une communication sur les 
industries de la mode qui devrait exposer diverses mesures de soutien à ce secteur 
industriel, où le cuir joue un rôle essentiel. 
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Il fait référence aux données les plus récentes dont dispose son unité sur le secteur 
du cuir; selon ces données, une nette augmentation de la production est survenue en 
2010 par rapport à l’année 2009, qui avait été catastrophique. Les volumes ne sont 
pas encore revenus à leurs niveaux d’avant la crise. Les chiffres montrent une 
augmentation des importations (+ 20 %) et des exportations (+ 25 %). 
 
Sur le plan social, l’intervenant fait observer que le secteur continue à perdre des 
emplois. 
 
Il fait référence à l’évolution de la question de la réglementation du terme «cuir» et de 
l’étiquetage des produits en cuir et précise que la DG Entreprise a décidé d’aller de 
l’avant en commençant par une étude sur les différentes orientations envisageables, 
étude qui fera l’objet d’un appel d’offres. 
 
Il signale que le statut du règlement européen sur l’étiquetage des textiles en est au 
stade de la 2e lecture au Parlement européen. Les positions de la Commission, du 
Parlement et du Conseil divergent, notamment en ce qui concerne les exigences 
supplémentaires en matière d’étiquetage demandées par le Parlement (origine 
animale, pays d’origine). L’intervenant fait remarquer qu’un éventuel règlement sur 
l’étiquetage du cuir se heurtera à des difficultés similaires durant le processus 
législatif. 
 
MM. Gonzalez-Quijano, Itschert, Schneider et Gallice interviennent dans la 
discussion. Les partenaires sociaux demandent un plan de relance, qui devrait 
remettre le secteur sur le chemin de la croissance, et des mesures tangibles car, 
pour l’instant, on semble s’en tenir à la rédaction de documents administratifs, et 
l’effet sur l’industrie elle-même n’est guère visible. Les partenaires sociaux se 
félicitent que la DG Entreprise prépare le terrain en faveur de mesures plus 
concrètes dans le domaine de la réglementation de l’étiquetage du cuir, d’une part, et 
d’un plan d’action pour les industries de la mode, dont le cuir ne saurait être exclu, 
d’autre part. 
 
M. Girao répond à toutes les questions des partenaires sociaux et conclut sur une 
note positive: il se dit optimiste quant à la relance du secteur et a confiance dans les 
exploitants de ce dernier, qui sont les vrais moteurs de la croissance, avant d’ajouter 
que la Commission ne peut que faciliter le processus. M. Tajani, vice-président de la 
Commission, est déterminé à faire aboutir sa stratégie industrielle. 
 
La réunion est suspendue jusqu’à 14 heures. 
 

4. Politique commerciale 
 
La DG Commerce, représentée par Mmes Piovesana et Kaiser, qui appartiennent, 
respectivement, à l’unité chargée du secteur industriel et à l’unité chargée des 
négociations d’accords commerciaux, décrit l’état d’avancement des discussions et 
des propositions présentées au sujet de l’industrie du cuir.  
 
Le cycle de négociations de l’OMC est présenté comme un processus très 
problématique qui, jusqu’ici, apporte beaucoup de difficultés et peu d’avantages à 
l’industrie du cuir. Les négociations bilatérales de libre-échange avec le Brésil 
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(Mercosur) et l’Inde semblent plus prometteuses pour la mise en place d’un 
environnement commercial plus libre et plus loyal pour l’industrie. 
 
MM. Gonzalez-Quijano et Itschert interviennent dans la discussion avec les 
partenaires sociaux. Ils rappellent que le principal objectif du secteur est d’imposer 
une stricte «réciprocité» en ce qui concerne les obstacles à l’importation et à 
l’exportation; tout autre résultat porterait préjudice à la durabilité de l’industrie du cuir 
européenne et entraînerait des pertes supplémentaires pour les entreprises et 
l’emploi. L’accès au marché du cuir et aux matières premières nécessite la 
suppression du déséquilibre entre les niveaux de droits d’importation et la 
persistance des restrictions à l’exportation des cuirs, peaux et wet-blue, notamment 
dans les économies émergentes. 
 
La DG Commerce conclut en affirmant qu’elle a «compris le message» des 
partenaires sociaux. 
 

5. Code de conduite 
Ce point est évoqué grâce à quelques diapositives supplémentaires extraites de 
l’exposé PowerPoint de la COTANCE. 
 
Les partenaires sociaux conviennent d’organiser une nouvelle discussion sur le sujet 
et invitent les partenaires sociaux nationaux à fournir ultérieurement des informations 
quant à l’application de l’accord-cadre sur le terrain.  
 

6. Affaires sociales – Consultation des partenaires sociaux en cours  
 
La DG Emploi rend compte des consultations et des initiatives en cours qui 
présentent un rapport avec l’industrie du cuir. 
 

7. Projets 
 
En ce qui concerne les projets menés par la COTANCE, M. Gonzalez-Quijano 
informe la Commission de l’état d’avancement du dossier en projetant quelques 
diapositives supplémentaires de l’exposé PowerPoint. 
 
Au chapitre des projets menés par la FSETHC, M. Itschert parle de l’initiative de 
l’OSHA, qui a donné lieu au projet d’«évaluation des risques»; il mentionne 
également l’initiative du Conseil relative aux compétences du secteur THC, au cœur 
du processus de mise en place sur l’Internet d’un outil interactif destiné à matérialiser 
le réseau des observatoires nationaux et d’autres parties prenantes. 
 

8. Date et lieu de la prochaine réunion 
 
La prochaine réunion avait été provisoirement fixée au début du mois de 
novembre 2011. Elle a été reportée au 28 novembre, en raison de l’incompatibilité de 
la date antérieure avec d’importantes rencontres sectorielles. 
 

9. Divers 
 
Néant 
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